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COMPTE-RENDU DE LA JOURNEE SRIAS DU 23 SEPTEMBRE 2014 

 

La FGF-FO a convié l’ensemble des représentants et présidents FO des SRIAS à une journée 
d’échanges le mardi 23 septembre 2014 dans les locaux de la Confédération FO à Paris.  

Christian GROLIER, secrétaire général de la FGF-FO, a ouvert la séance, en faisant un tour 
d’horizon de l’actualité et en présentant les revendications portées par la FGF-FO pour la 
défense des services publics et de ses agents.  

La FGF-FO revendique notamment :  
 Une augmentation immédiate de 8 % de la valeur du point d’indice et l’attribution de 50 

points d’indice sur l’ensemble de la grille indiciaire pour un rattrapage du pouvoir 
d’achat depuis 2000 

 Le retrait du pacte de responsabilité et la réduction des 50 milliards d’euros de 
dépenses publiques qui les accompagnent 

 La pérennisation clairement affirmée du statut général, des statuts particuliers, des 
catégories (C, B et A) et des trois versants de la Fonction publique 

 La refonte et la revalorisation de la grille indiciaire intégrant une part des primes et 
permettant des carrières attractives 

 L’arrêt de la MAP (suite de la RGPP) responsable notamment des suppressions 
d’effectifs liées au redéploiement et de la dégradation des conditions de travail 

 
Valérie CHARTIER, assistante confédérale, a fait une intervention au nom de Marie-Alice 
MEDEUF-ANDRIEU secrétaire confédérale en charge du secteur convention collective qui a 
été retenue sur une réunion. Elle nous a présenté les revendications FO pour l’action sociale 
dans le secteur privé.  
 
L’action sociale dans la Fonction Publique et les Activités Sociales des Comités d’entreprises 
montrent de grandes différences de gestions. De même, cela a permis de rappeler que FO 
soutient des actions et projets collectifs avec des partenaires responsables et soucieux d’une 
certaine légitimité et non une simple individualisation de l’action sociale (sous forme de 
chèque par exemple). 
 
Pour la FGF-FO cette journée de dialogue a montré l’importance de réunir les membres des 
SRIAS.  Non seulement dans le contexte d’austérité et de rigueur que nous connaissons, mais 
aussi à la veille de grand changement dans la gouvernance et structurelle de l’ASI. 
 
En effet, pour faire suite au rapport IGAS CGEFI en 2000, et après le constat fait par 
l’administration du « mauvais » fonctionnement des instances, le cabinet de la ministre a 
mandaté la DGAFP pour poursuivre des réflexions déjà engagées sur l’évolution de l’ASI dans 
la FPE et établi 3 axes de travail : 

-  Consolidation du socle actuel de l’ASI 



-  Renforcement du rôle de pilotage et d’évolution du CIAS 
-  Amélioration de la visibilité de l’ASI 

 
Pour la DGAFP, il s’agit de clarifier le cadre d’intervention de l’action sociale au bénéfice des 
fonctionnaires.  
 
Mais que l’on ne s’y trompe pas !! Pour la FGF-FO les difficultés de fonctionnement sont dues 
essentiellement au manque de moyens, qu’ils soient humains, budgétaires ou logistiques ! 
 
Les interventions des camarades présents n’ont fait que confirmer cet état de fait.  
 
Les difficultés rencontrées dans les SRIAS sont récurrentes. Chacun fait le constat d’un 
manque de moyens humains pour faire vivre les SRIAS. A cela s’ajoute l’intérêt des certains 
préfets pour l’argent déployés à l’ASI, qu’ils préfèrent  octroyer à d’autres actions ! Les 
correspondants administratifs dans les SRIAS sont trop souvent absents voire inexistants !  
Parmi les sujets qui posent régulièrement problème, nous trouvons les questions liées aux 
logements et à la gestion des places en crèches. Les RIA sont menacés. Faire vivre les 
associations de restauration demande un temps considérable aux gestionnaires. Ainsi 
l’administration en profite pour externaliser les services.  
Le manque d’informations de la part de l’administration en direction des agents actifs et plus 
encore vers les retraités est pour FO un point noir.  
 
Il en ressort que les représentants des SRIAS se plaignent de la difficulté de gérer et co-
animer les instances régionales.    
Quel avenir pour les SRIAS avec la régionalisation ? A ce jour la FGF-FO s’inquiète des suites 
de la décentralisation.  
 
FO défend les valeurs républicaines, dont  l’action sociale accessible à tous et sans 
distinction.  
 
La FGF-FO a pris la mesure  des difficultés rencontrées par les délégations et présidents au 
cours des débats,  et salue l’engagement des camarades qui font vivre les SRIAS.  
 
L’ASI est historique et chacun lutte pour qu’elle perdure en ces temps de restrictions.  
La FGF-FO a réaffirmé son soutien aux SRIAS, aux valeurs et principes, à la déontologie du 
service public.  
 
Pour la FGF-FO, il est nécessaire de : 
 

 maintenir une action sociale interministérielle de qualité 
 renforcer et développer l’action sociale ministérielle 
 fournir des prestations qui répondent aux besoins des agents 
 permettre à tous les agents de la Fonction Publique, actifs, retraités, titulaires, non-

titulaires, en métropole ou outre-mer, d’accéder à un socle commun de prestations, tout 
en préservant les acquis de chaque ministère. 
 

La FGF-FO s’oppose à toutes créations d’un établissement public, ce qui engendrerait la 
transformation de l’ASI statutaire en œuvre sociale comparable au Comité d’Entreprise.  
 



La FGF-FO revendique et exige : 

Des places en crèches à la hauteur des besoins 
L’AIP et la mise en place d’un programme de logement neuf 
Des chèques vacances pour tous avec bonification de 30 % 
Une information annuelle pour tous les retraités 
L’aide-ménagère à domicile pour tous quel que soit le revenu et une augmentation du 
budget du à la population vieillissante 
Une prestation étudiante quel que soit le cursus 
Des repas de qualité à tarif accessible, ou de titres restaurants pour les agents qui n’ont 
pas accès à un RIA proche 
La TVA de la restauration collective ramené à 5,5 % , un plan d’investissement et de 
développement des RIA ainsi qu’une revalorisation et extension de la subvention des 
repas à tous les agents actifs ou retraités 
L’application du 5 % logement à la Fonction Publique 
Un budget à la hauteur de la  satisfaction des besoins, sans contingentement de 
pourcentage.  


